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Liste des investissements éligibles  
 

 

Financeur  : CONSEIL REGIONAL ou FRANCE AGRIMER 
 

TYPE ACTION DESCRIPTIF 

Thématique " Sécurité sanitaire de l'élevage et séc urité alimentaire "  

1. Amélioration de l'ambiance 
    des bâtiments 

• Isolation (matériaux d’isolation et étanchéité du bâtiment). 
• Ventilation, régulation thermique. 
• Chauffage (remplacement des équipements vétustes par des équipements plus 

performants). 
• Réfection des sols, cloisonnement des salles. 

Bénéficiaires de l’aide : éleveurs en bâtiment de plus de 6 ans dont l’état a des 
conséquences sur l’état sanitaire de l’élevage ou l’hygiène des animaux. Un compte 
rendu du vétérinaire attestant de la nécessité des travaux sera joint.  

2. Amélioration des conditions 
    d’hygiène par l’action du 
    nettoyage désinfection 

• Installation de postes de lavage fixe (rampe de trempage et de lavage fixe avec 
minuterie , inclut la pompe). 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

3. Amélioration des conditions 
    d’hygiène par la gestion des 
    personnes entrant dans 
    l’élevage 

• Installation d’un sas à l’entrée de l’élevage avec vestiaire, bloc douche(s), 
sanitaire(s) et chauffage. 

• Installation d’une clôture autour de l’élevage pour la protection contre les animaux 
sauvages ou errants et le contrôle de l’accès des véhicules et personnes. 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

4. Amélioration des conditions 
    d’hygiène par une gestion 
    optimisée des animaux 
    trouvés morts en élevage  

• Plateforme d’équarrissage (bétonnée pour nettoyage et désinfection). 
• Local d’équarrissage. 
• Matériel (bac, cloche, refroidisseur, container étanche, congélateur, voire système 

novateur agréé…). 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

 

 

Financeur  :       CONSEIL REGIONAL de HAUTE -NORMANDIE 
 

TYPE ACTION DESCRIPTIF 

Thématique "  Meilleure maîtrise de l’environnement "  

1. Diminution des rejets azotés • Mise en place d’une alimentation biphase. 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

2. Limitation des odeurs à 
    l'épandage 

• Enfouisseur ou rampe à pendillards. 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

3. Limitation des odeurs sur 
    bâtiment 

• Mise en place de système de brumisation ou de lavage d'air dans les bâtiments. 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

4. Amélioration de l’insertion 
    paysagère des élevages  

• Aménagement des accès et abords (empierrement, voire revêtement) 
aménagement paysager (haies, talus, plantations, etc.), bardage des pignons ou 
murs. Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

5. Economies d'énergie • Installation d'échangeurs thermiques (air/air, air/terre, air, eau) permettant de 
réduire les consommations énergétiques, aménagements intérieurs liés à 
l'installation de chaudières bois (plaques chauffantes, chauffage à ailettes (PS), 
panneaux rayonnants (nurserie), etc.) (liste d’investissements révisable selon les 
innovations). 
Bénéficiaires de l'aide : élevage existant ou bâtiment en création. 

 

Investissement minimum éligible :          2 000 € HT. 
Investissement maximum éligible :       15 000 € HT.     
 

Taux plafond d'aide : 40 % (peut être revu à la baisse le cas échéant). Montant maximum d'aide : 6 000 € par dossier .  
La main-d'œuvre éleveur ne sera pas prise en compte et le matériel d'occasion sera exclu. 
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Conditions d'éligibilité liées à l’exploitant (pers onne physique) 
 
Le siège de son exploitation doit être situé en Hau te-Normandie. 

Celui-ci doit exercer une activité agricole au sens de l’article L.311-1 du code rural dans le secteur de 
l’élevage et satisfaisant, à la date de décision d'octroi de la subvention, aux conditions énumérées ci-
après : 

➊ - Etre âgé de 18 ans au moins ; 

➋ - Etre de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, ou d'un Etat 
partie prenante à l'accord sur l'Espace économique européen ou pouvoir invoquer les stipulations 
d'accords internationaux interdisant une restriction d'activité fondée sur la nationalité ; 

➌ - Apporter les garanties de connaissances et de compétences professionnelles nécessaires ; cette 
condition est satisfaite si l'une des conditions suivantes est remplie : 

a) Posséder un diplôme, titre ou certificat de niveau égal ou supérieur au brevet d'études 
professionnelles agricoles ou au brevet professionnel agricole dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de l'agriculture ; 

b) Justifier de cinq ans au moins soit d'une participation à une exploitation agricole au sens de 
l'article L. 411-59 du code rural, soit d'une qualité de salarié sur une exploitation agricole ; 

c) Justifier de connaissances et de compétences professionnelles suffisantes en rapport avec 
l'activité de l'exploitation agricole. 

➍ - Satisfaire, dans le cadre de l'exploitation, aux obligations fiscales et sociales légalement exigibles, et 
aux régimes de base obligatoires de protection sociale de salariés et de non-salariés ; 

➎ - Remplir, dans le cadre de l'exploitation considérée, les conditions minimales requises par la 
réglementation communautaire dans le domaine de l'environnement, de l'hygiène et du bien-être des 
animaux, sauf dans le cas de demandes en vue de réaliser la mise en conformité, dans les 
conditions autorisées par les lignes directrices agricoles ; 

➏ - Ne pas faire l’objet d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 

➐ - Ne pas avoir reçu, au cours des trois exercices financiers en cours au moment du projet, un total 
d’aides nationales dont le montant, additionné à l’aide proposée, pourrait dépasser 400 000 € ou 
500 000 € en zone défavorisée ou en zone visée au paragraphe 9 de l’article 4 du règlement 
d’exemption agricole susvisé. 

➑ - Justifier du droit de jouissance du foncier et du bâtiment concerné par l’opération. 

☛☛☛☛  Cas des formes sociétaires : 

Peuvent également bénéficier de ce dispositif les sociétés, si elles satisfont aux conditions énumérées 
ci-après : 

• l'objet social doit concerner la mise en valeur directe d'une exploitation agricole qui justifie d'une 
activité du secteur de l'élevage ; 

• plus de 50 % du capital social est détenu par des associés exploitants ; 
• au moins un associé exploitant remplit les conditions d'âge, de nationalité, d'activité agricole minimale et 

de connaissances et compétences professionnelles fixées au paragraphe 3 ci-dessus ; 
• la société ne fait pas l’objet d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire. 
 
 

Investissements non éligibles  
 

• les investissements dans les exploitations agricoles du secteur de l’élevage bénéficiant des aides 
proposées dans le cadre du Plan de Développement Rural Hexagonal (PDRH), ou d’une aide dans le 
cadre d’un autre programme (CPER …) ; 

 

• les investissements qui ne sont pas dans la liste et ceux concernant de simples opérations 
d’entretien, de renouvellement ou de remplacement à  l’identique d’équipements ; 

 

• l’achat de matériel d’occasion  : seul le matériel neuf et conforme aux normes en vigueur est 
éligible. 

Dans le cas de réalisation de travaux par l’exploitant, seuls les coûts de matériaux sont pris en compte. 
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Investissements dans les élevages  
 
 

      PROCEDURE D'INSTRUCTION DES DOSSIERS 
      (FRANCE AGRIMER) 

 

 
☛☛☛☛  Dépôt d’un dossier de demande  : 

 

La demande de subvention est constituée par l’éleveur.  
 

Elle est accompagnée : 
• d’une fiche de descriptif et de localisation des travaux validée par le technicien ayant en charge 

le suivi de l’élevage  (cf. Annexe 1) et le cas échéant d’une attestation vétérinaire (pour les travaux 
d’amélioration de l’ambiance des bâtiments). 

• d’un devis ou un estimatif de coût établi par le technicien en charge du suivi de l’élevage, 
permettant de prévoir le montant de l’aide correspondant aux investissements 

 

Elle doit être adressée à la délégation régionale de France Agrimer via l’ARIP normande , chargée de 
l’instruction, en deux exemplaires originaux.   
 
 

 
☛☛☛☛  Instruction et notification d’accord de subvention  : 

 

Pour les dossiers retenus, France Agrimer délivre un accord de subvention (Annexe 2 : Accord de 
subvention). Cet accord de subvention est envoyé au demandeur, accompagné d’un formulaire de 
demande de versement (Annexe 3 : Demande de versement). 

 

Si le dossier de demande n’est pas recevable, France Agrimer retournera à l’éleveur son dossier en 
précisant le motif de non prise en compte. 
 
 

 
☛☛☛☛  Réalisation des travaux : 

 

Une fois l’accord de subvention reçu, le bénéficiaire peut commencer les investissements . Les 
travaux doivent être réalisés dans leur totalité 14  mois après la date de signature de l’accord de 
subvention délivré par le Délégué Régional de France  Agrimer. 

 

Exemple : si l’accord intervient le 15 février 2010, l’éleveur a jusqu’au 14 avril 2011 pour achever en 
totalité ses travaux. 

 

Ils doivent être réalisés conformément à ce qui a été prévu dans le projet (toutes les factures 
présentées doivent être postérieures  à la date de notification d’attribution d’aide). 
 
 
 

☛☛☛☛  Versement de l’aide  : 
 

Après la réalisation des travaux, le bénéficiaire transmet à la délégation de France Agrimer, au plus 
tard 18 mois  après la date de signature de l’Accord de subvention délivré par le Délégué Régional de 
France Agrimer la demande de versement visée en original par le bé néficiaire en deux 
exemplaires  (Annexe 3 : Demande de versement) accompagnées des justificatifs suivants : 

 

• les copies des factures certifiées payées par l’éleveur (portant la mention « facture certifiée payée 
le …/…/……. par chèque n° ….. ou virement n° ….. » e t avec signature de l’éleveur), 

• un Relevé d’Identité Bancaire. 
 

Attention !  En cas de retard dans la présentation des pièces justificatives, France Agrimer pourra 
refuser de  procéder au paiement du dossier. 
 

 

 
☛☛☛☛  Contrôles  : 

 

Le bénéficiaire s’engage à conserver toutes les pièces justificatives pendant 5 ans  à compter de la 
présentation de la demande de versement et à les présenter sur simple demande à France Agrimer. 
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Investissements dans les élevages  
 
 

      PROCEDURE D'INSTRUCTION DES DOSSIERS  
     (CONSEIL REGIONAL DE HAUTE-NORMANDIE) 
 

Attention, la procédure est différente de celle de France Agrimer 
notamment en ce qui concerne le délai de réalisatio n des travaux  ! 

 

 
☛☛☛☛  Dépôt d’un dossier de demande   

 

La demande de subvention est constituée par l’éleveur. Elle est accompagnée : 
• d’une fiche de descriptif et de localisation des travaux validée par le technicien ayant en charge 

le suivi de l’élevage  (cf. Annexe 1) et le cas échéant d’une attestation vétérinaire (pour les travaux 
d’amélioration de l’ambiance des bâtiments). 

• d’un devis ou un estimatif de coût établi par le technicien en charge du suivi de l’élevage, 
permettant de prévoir le montant de l’aide correspondant aux investissements 

 

Elle doit être adressée à l'ARIP normande , chargée de l’instruction, en deux exemplaires originaux.   
 
 

 
☛☛☛☛  Instruction et accusé de réception du projet  

Les dossiers sont traités par ordre prioritaire d'arrivée. Si les dossiers relevant du financement régional 
sont complets et entrent dans l’enveloppe financière annuelle, l’ARIP normande renvoie l’accusé de 
réception de la demande de subvention à l’éleveur, accompagné du formulaire de demande de 
versement correspondant,  (Annexe 3 : Demande de versement).  

Si le dossier de demande n’est pas recevable, l’ARIP normande le  retourne à l’éleveur en précisant le 
motif de non prise en compte. 
 
 

 
☛☛☛☛  Réalisation des travaux : 

 

Une fois l’accusé de réception reçu, le bénéficiaire peut commencer les investissements . Ils doivent 
être réalisés conformément à ce qui a été prévu dans le projet et sur l'année en cours pour être éligibles 
à l’aide.  

Attention, pour prétendre à l’aide de la Région, les travaux doivent être réalisés sur cette période 
définie (l’éleveur n’a pas 14 mois comme sur France  Agrimer). 
 
 

 

☛☛☛☛  Versement de l’aide  : 
 

Après la réalisation des travaux, le bénéficiaire transmet à l’ARIP normande, la demande de 
versement visée en original par le bénéficiaire en deux exemplaires  (Annexe 3 : Demande de 
versement) accompagnées des justificatifs suivants : 

 

• les copies des factures certifiées payées par l’éleveur (portant la mention « facture certifiée payée 
le …/…/……. par chèque n° ….. ou virement n° ….. » e t avec signature de l’éleveur), 

• un Relevé d’Identité Bancaire. 
 

Attention !  En cas de retard dans la présentation des pièces justificatives, le Conseil Régional pourra 
refuser de  procéder au paiement du dossier. 
☛ Le paiement de la subvention intervient après : 

- avis favorable du comité de pilotage comprenant un représentant de la DRAAF, des DDT 
concernées, de l’ARIP normande et du Conseil Régional de Haute-Normandie,  

- notification de l’aide financière par la Région au bénéficiaire concerné et à l’ARIP normande. 
 

 

 
☛☛☛☛  Contrôles  : 

 

Le bénéficiaire s’engage à conserver toutes les pièces justificatives pendant 5 ans  à compter de la 
présentation de la demande de versement et à les présenter sur simple demande au Conseil Régional 
ou à la DRAF. 
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PROCEDURES TECHNIQUE ET FINANCIERE  INVESTISSEMENTS 
 
REGION : HAUTE-NORMANDIE  
 

ANNEXE 1 : INVESTISSEMENTS 2007 - 2013 
DEMANDE DE SUBVENTION 

A retourner en deux exemplaires à l’ARIP Normande  
 
Je soussigné(e),  

 

DEMANDEUR : 

N° PACAGE  :          N° SIREN/SIRET                
(Obligatoire) 
 

 

Nom et Prénom ou Raison sociale :  
Statut juridique (personne morale) :  

Adresse (du siège de l’exploitation)) : 

   
Code postal :      Commune :  
 
Si l’adresse postale est différente, précisez : 

 

              
�               

JA : □ oui □ non 

Date de naissance (personne physique) 

demande une subvention pour le(s) investissement(s)  suivant(s) : 
 

INVESTISSEMENTS A REALISER  (après  réception de l’accord de subvention ou de l 'accusé de réception du dossier)  
 

Liste des investissements éligibles Montant hors taxes en € 

  

  

  

  

  

  

  
  
  

  

TOTAL hors taxes des investissements éligibles :   
 

JOINDRE, si nécessaire LA COPIE DES DEVIS ou autres documents définis dan s la région CONCERNANT LES 
INVESTISSEMENTS A REALISER 

 

→ déclare que cet investissement ne fera pas l’objet  d’une autre aide publique dans le cadre d’un autre  programme 
→ déclare respecter  la procédure technique et finan cière et respecter les conditions d’éligibilité d’a ttribution des aides 
→ atteste sur l’honneur l’exactitude des renseigneme nts ci-dessus. 

 
 

Fait à ………………………., 
Signature(s) de l’éleveur ou du gérant ou des membr es du GAEC ou du responsable de l’entreprise (Rayer  la mention inutile)  

Nom(s) et prénom(s) Signature(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Nom et Prénom du 
technicien 

Nom de l’organisme 
employeur Visite effectuée le Signature du technicien 

Validation 
technique  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le            


